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MODERNISATION DE LA VIDANGE DE FOND DU LAC

DE MONTSALVENS

par ROBERT OBERLÉ, ing. civü EPUL, ROGER PORTIER, ing. civil EPUL et MARCEL WENGER, ing. méc. SIA,

ingénieurs à la Société Générale pour l'Industrie, Genève

I. Préambule

Le Service fédéral des routes et des digues, à qui
incombe le contrôle de la sécurité des barrages, s'est

inquiété du fait qu'il n'était pas possible de vidanger
rapidement le lac de Montsalvens en temps de guerre.
Aussi a-t-il demandé aux Entreprises Electriques Fri-
bourgeoises (EEF), propriétaires de l'ouvrage, d'étudier,

dans le cadre des mesures de sécurité militaire,
la remise en état des installations de vidange du lac.

Par ailleurs, les EEF avaient des problèmes d'exploitation

qui ne pouvaient être résolus tant que la mise

à sec des ouvrages d'amenée des eaux n'était pas

possible. En effet, les vannes de tête — dites de sécurité

— de la galerie d'amenée ne pouvaient plus être

fermées, ce qui laissait planer un danger évident en

cas de rupture d'une conduite forcée. Il fallait donc

pouvoir les examiner et les remettre en état. D'autre

part, la galerie d'amenée, depuis sa mise en service

en 1921, n'avait jamais pu être inspectée tant au point
de vue statique qu'au sujet de son degré d'ensablement

et de ses incrustations (pertes de ebarge) ; le même

problème se posait pour les parois intérieures des deux
conduites forcées. Il s'imposait enfin de contrôler l'état
des aspirateurs des turbines et de procéder, dans l'usine
de Broc, à divers travaux de réfection qui ne pouvaient
être effectués que lorsque le système d'amenée était
à sec.

II. Généralités

A. Caractéristiques de l'aménagement
Le lac de Montsalvens fait partie de l'aménagement

hydro-électrique de la Jogne, affluent fribourgeois de

la Sarine, qui est entré en service en 1921 (fig. 1 et 2).

(".et aménagement est à chute moyenne. La capacité
utile du lac cuire sa cote maximum de 800,80 m et sa

cote minimum d'exploitation de 775,00 m est d'environ
11 millions de m3, alors que sa capacité brute est de

12,65 millions de m3. Les eaux de la retenue sont turbi-
nées à l'usine de Broc où elles sont amenées par un tunnel

de K580 m de longueur el de 6,5 ni2 de section, suivi

273



J^tercnB>-'-'/|ï
'£*»

!,i„„^-\-»-> ' --sCo^i fi ¦

\i-*r<rv:-

:kû <, VWT>¦ .*
«K-. ^?

VarfS-v ' V SP
SI*>

>*>»ShW S ^ ^.-y»^
gsü^

KT' X., Ch açmey

&73

¦x'-'- : *t>m* <- K^tI^'m
m

ÏKffOO o

Petit 1
><¦^h rtrse-f^-:. :'"

N»

êm Broc^. f*i-e deï/pux V*çsf ^$H*y.¦m '—Vernit <-&iiünqup "•¦

Fig. 1. Plan de situation de l'aménagement, échelle 1 : 25 000. Autorisation de la Direction fédérale des mensurations cadastrales du 23.9.69

par deux conduites forcées de 438 m de longueur
chacune et de 2,55 m2 de section. Ces organes d'amenée
permettent d'écouler environ 20 m3/s. En tête de la

galerie et des conduites forcées, les organes d'obturation
de sécurité installés sont respectivement du type

à glissières et du type papillon. La chute brute utile
varie entre 122,30 m à lac plein et 90,50 m à niveau
minimum.

La centrale est équipée de cinq groupes, d'une
puissance unitaire moyenne de 6000 CV. L'eau turbinée
est restituée à la Sarine à la cote 678,50 par
l'intermédiaire d'un petit canal de fuite. La production
annuelle moyenne est d'environ 56 GWh.

B. Etat de la vidange de fond avant sa modernisation
Lorsque les EEF ont chargé la Société Générale

pour l'Industrie, ingénieurs-conseils à Genève, de la
modernisation de la vidange de fond du barrage de
Montsalvens, le premier souci de celle-ci fut de s'informer

de la façon dont elle avait été conçue et de déterminer

dans quel état elle se trouvait.
Les premières données furent fournies par une

publication sur l'aménagement de Broc, parue dans le
Bulletin Technique de la Suisse Romande des 24 mars,
21 avril, 19 mai et 16 juin 1928, et qui relatait entre
autres : Le pied du barrage est traversé par une conduite
métallique de vidange rie 2 m de diamètre, enrobée dans
le béton du mur, fermée à l'amont par une vanne système
Escher-Wyss commandée au moyen d'un treuil el d'une
timonerie depuis le couronnement. Une grille de bois
protège l'entrée de cette conduite contre les bois flottants
qui auraient pu y pénétrer et s'y coincer (fig. 3).

l'ois nous avons appris par ouï-dire les avatars de
celte vanne de loud dont l'étanchéité aurait cause''

des ennuis en 1921-22 à la suite, vraisemblablement,
d'une déchirure lors d'une manœuvre. Les pertes qui
en résultèrent ont dû être importantes puisque l'on
décida alors son obturation définitive. Pourquoi
définitive .' C'est là que les renseignements manquent.
Y a-t-il eu blocage de la vanne par un obstacle
quelconque ou a-t-elle été immobilisée par une autre cause .'

Confronté avec des pertes d'eau importantes, l'exploitant
d'alors a-t-il dû prendre la décision de condamner

cette vanne On sait que finalement il y eut colmatage
des fuites par dépôt de scories et de ciment à l'amont
de celle-ci.

Rien ne peut être affirmé de façon péremptoire puisque

aucun membre de l'exploitation des années 1920-22
n'a pu être interrogé sur ce qui s'est passé à l'époque.
Il reste que depuis 1922 cette vidange de fond ne fut
plus utilisée. On a profité plus tard de son existence
pour y pratiquer une prise de pression et y adapter
un limmgraphe indiquant à l'usine de Broc le niveau
du lac. La vanne n'a donc plus fonctionné depuis
quarante-six ans.

Grâce aux plans retrouvés dans les archives des EEF,
il a été possible d'obtenir un certain nombre de données
constructives précieuses sur cette vidange de fond :

1. L'entrée du pertuis à travers le barrage ne se
trouve pas dans l'axe du canyon de la Jogne.
mais dans une excavation spéciale sur rive droite.
Son seuil se situe à environ 8 m au-dessus du fond
du canyon, c'est-à-dire à la cote 758.

2. Les ingénieurs de l'époque ont fait construire une
sorte de cage grillagée en bois équarri pour protéger

l'entrée du pertuis, dans le but d'éviter que
des troncs d'arbres ne viennent, lors d'une
vidange, obturer cette entrée et empêcher une
éventuelle fermeture de la vanne (fig. 4).

3. La vanne est du type vantail à galets ^ quatre de
chaque côté). Sa tôle de bordage s'appuie sur des
montants IPN 300 et est maintenue par un
cadre profilé l P 220 ; à l'aval est disposé un autre
cadre en acier UP 220, mais destiné à recevoir
l'étanchéité de la vanne. Cette étanchéité esl
constituée par une tôle mince formant cadre, lixi'C
par un de ses côtés au fer L ct supportant à l'autre

extrémité, une sorte de cadre mobile en acier
ou en bronze qui, par la pression de l'eau sur la
tôle mince, s'appuie sur le cadre Fixe de la vanne
scellée dans le béton du barrage, assurant ainsi
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Fig. 2. — Plan de situation du barrage de Montsalvens.
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Profil situé à quelques mètres du barrage.
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Fig. 5. — Vanne primitive de la
vidange de fond.

Fig. 6. — Profils établis par échosonde indiquant l'état d'envasement de la retenue.

entre elles par rivetage. La longueur de la partie
circulaire est de 16,40 m et la longueur depuis
l'ouvrage d'entrée en béton jusqu'à la sortie aval
est de 19,40 m (fig. 3 et 5).
Par ailleurs, il importait aussi de connaître l'état
d'envasement de la retenue en général et plus
particulièrement à l'amont immédiat de la vanne.
Pour le déterminer, les EEF ont eu recours à une
société spécialisée qui a établi à l'échosonde une
série de profils verticaux du lac, et à des hommes-
grenouilles dont les observations confirmèrent le
tracé de ces profils. On constata ainsi que la vase
atteignait la cote approximative de 767 m, c'est-
à-dire qu'elle recouvrait complètement la grille en
bois dont le faîte est à la cote 763,50 et, ipso
facto, l'entrée du pertuis dont la cote supérieure
est 760,20. Les profils à l'échosonde ont été faits
jusqu'à une distance de 110 m à l'amont du
barrage et les figures 6 et 7 donnent une idée
du degré d'envasement de la retenue après
quarante-six ans d'exploitation sans vidange.

Coupe
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800.

790

780

770

760

750

III. Etude de la remise en état des installations de
vidange

A. Choix de la solution
Les caractéristiques de la vidange existante, le degré

d'envasement du lac et les conditions spéciales de
l'appui du barrage sur rive gauche commandaient de
trouver une solution telle que le jet de la lame d'eau
de la vidange, qui jaillit à une vitesse de 20 à 25 m/s,
ne puisse en aucun cas provoquer une érosion de la
base du rocher et risquer d'affaiblir les appuis de la
voûte du barrage. Il fallait donc, au moyen d'un ouvrage
adéquat, amener le jet suffisamment à l'aval pour que
ce critère soit respecté. On pouvait choisir soit un
canal à ciel ouvert, soit une conduite en charge. Pour
des raisons économiques, la première solution a été
retenue d'autant plus que son fonctionnement hydraulique

est meilleur.

Profil situé à une centaine de mètres du barrage.

Niveçu lac 800 80
360 350 340 330 320 310 300 290 280 270 260 250240 230 220^210 200 l9ojj80 170 160 150 140 130 120 110 100 90 80 70 60 50 40 30 20 10 0

l'étanchéité du système (fig. 5). La vanne peut
être remontée jusqu'au couronnement du barrage
par roulement sur une voie scellée dans le
parement (fig. 3). La manœuvre se fait au moyen
d'un engin à vis sans fin mû par un moteur situé
dans un local aménagé dans le couronnement,
actionnant une timonerie formée de tuyaux
d'un diamètre de 500 mm boulonnés bout à bout
par tronçons de 2,25 m.

Le pertuis a une entrée rectangulaire de 1,15
x 2,25 2,60 m2 ; depuis le cadre fixe de la

vanne, un blindage d'environ 1,80 m de long fait
passer la section rectangulaire du pertuis à une
section circulaire de 1,80 m de diamètre
intérieur. Cette partie du pertuis est également blindée

avec des viroles de 10 mm d'épaisseur, reliées

ROO

790

7 70
—^

.¦I O

'M.

Fig. 7. — Profils établis par échosonde indiquant l'état d'envasement de la retenue.
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Fig. 8. — Ancrages précontraints du canal de vidange.

Restait la traversée du barrage, opération beaucoup
plus délicate. En effet, vu que la vanne primitive avait
été étanchée au moyen de scories et de ciment,
pouvions-nous avoir la certitude de la dégager suffisamment
en draguant la vase accumulée à l'amont et utiliser
le pertuis existant Devions-nous, au contraire, prévoir
le forage d'un nouveau pertuis au-dessus du pertuis
existant, avec tous les aléas qu'une telle opération
comporte, sans compter le coût prohibitif d'un travail à

effectuer à l'abri d'un caisson accolé à la face amont
du barrage Nous étions favorables à la première solution,

mais avant de prendre une décision, nous avons
fait faire, en accord avec les EEF, deux sondages à

l'amont du barrage, de part et d'autre de la vanne de

fond. Ceux-ci ont démontré que les matériaux déposés
devant celle-ci étaient en général de consistance molle

avec, bien sûr, la présence de quelques débris de bois

provenant de la grille du pertuis. Forts de ces renseignements,

la solution adoptée consistait à réutiliser le

pertuis d'origine. Les travaux de réfection ont
comporté également le renforcement du blindage existant

par une série d'anneaux en acier soudés à l'intrados
de celui-ci.

Une question nous préoccupait pour la jonction des

nouveaux ouvrages aux anciens : c'était la qualité du
béton du barrage. Or les EEF avaient fait effectuer
une série de sondages verticaux à partir du couronnement

du barrage pour vérifier le degré de sécurité que
présentait l'ouvrage, après quarante-six ans d'existence.
Les essais de compression sur des prélèvements de

150 mm ont donné des résultats variant entre 300 et
600 kg/cm2. Nous étions donc assurés que la jonction
se ferait dans de bonnes conditions.

En conclusion, la solution choisie a été la suivante :

réutilisation du pertuis existant de 1,80 m de diamètre
avec renforcement du blindage, prolongement du pertuis

vers l'aval par un blindage avec coude, de façon

que le nouvel organe d'obturation, une vanne-secteur
en l'occurrence, soit placé en tête d'un canal rectiligne

en béton armé. En ce qui concerne la vanne de garde
de la vanne-secteur, nous avions le choix entre la

vanne primitive remise en état ou une nouvelle vanne-
vantail à glissières immédiatement à l'amont de la

vanne-secteur. Vu notre ignorance de l'état de la vanne
d'origine, nous avons préféré installer une nouvelle
vanne de garde, ce qui permettait en outre de conserver
éventuellement — selon son état — l'ancienne vanne
comme batardeau pour la visite du pertuis situé entre
l'ancienne et la nouvelle vanne.

A lac plein, c'est-à-dire avec une charge de 42,80 m,
et compte tenu d'un coefficient de contraction de 0,8,
la nouvelle vanne peut débiter environ 55 à 57 m3/s

avec des vitesses voisines de 28 m/s.

B. Ouvrages de génie civil
Le prolongement du blindage du pertuis a un

diamètre de 1,80 m, une longueur de 9,75 m et comporte
un coude de 176 grades d'ouverture. L'ensemble
blindage-vannes est enrobé dans un massif de béton armé
fondé sur le rocher à la cote 750. Ce massif, d'un volume
d'environ 320 m3, enrobe le socle primitif à la sortie
du pertuis ; son poids propre, compte tenu du
frottement sur les côtés et le fond du canyon, eût suffi

pour résister à la poussée de l'eau sur la vanne, mais,

par mesure de précaution, quatre câbles de précontrainte
ont cependant été prévus pour relier le massif à la

masse du barrage. Ces câbles, de 60 t chacun, ont leur
tète d'ancrage à 10 m à l'intérieur du barrage ct leur
tête de serrage se trouve à l'aval du coude du blindage
dans un joint de reprise de bétonnage (fig. 8 et 9).

La jonction entre les deux vannes et le complexe
blindage-ancrage se fait en premier lieu par le blindage
de raccordement, puis par les armatures du béton

d'enrobage et, en lin de compte, par une liaison par
câbles de précontrainte entre la poutrelle d'appui de la

vanne-secteur et le blindage amont (lig. 13).
A l'aval tic l'ensemble blindage-vannes, l'écoulement

est à veine libre dans un canal en forme de L,
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d'une longueur île 56 m et de 3,5 % de

pente. C'est en fait un aqueduc en béton
armé de quatre travées de 14 m, reposant,

par l'intermédiaire d'appuis en néo-

prène fretté, sur des palees en béton armé
fondées sur le rocher (fig. 10 et 11).

De section rectangulaire, le canal a

une hauteur constante de 2,75 m, une
largeur de 2,00 m avec à son extrémité aval
un élargissement progressif jusqu'à li m.
dans le but d'étaler la lame d'eau lorsque
celle-ci débouche dans le lit naturel de la

¦ logne. Pour freiner la vitesse de l'eau à la

sortie de la vanne (26 à 28 m/s à lac plein);
tics ouvrages de destruction d'énergie, dits
«rehbocks». ont été disposés dans le fond
du canal, sur son I ronçon reclilitme, et

l'élargissement d'extrémité a été pourvu
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Fig. 13. — Nouvelles vannes de vidange.

de trous pour y placer en quinconce des rails en fer

DIN (fig. 12). Le passage du canal en béton au lit
naturel de la rivière a été aménagé par calage de

gros blocs de rocher pris sur place et placés immédiatement

à l'aval du parafouille de l'élargissement
d'extrémité. Ce parafouille, largement dimensionné, est

ancré dans la roche en place à plus de 2,50 m au-

dessous du radier du canal.

C. Equipement hydromécanique
Ainsi que nous l'avons expliqué ci-dessus, le rétablissement

d'une vidange du lac de Montsalvens nous

a amenés à remplacer la vanne existante (vanne plane

d'origine) par des installations nouvelles à l'aval du

barrage, dans le prolongemenl du conduit existant

qui traverse celui-ci.
Notre choix s'est porté sur une vanne-secteur comme

vanne de service, qui a l'avantage à pleine ouverture
d'offrir une section d'écoulement entièrement libre

et de permettre la disposition des sièges et des joints
(l'étanchéité hors du profil du canal. Par ailleurs, une

vanne de garde plane à glissières rend possible l'entretien

et le contrôle de la vanne-secteur de service (fig. 13

et 14). Ces vannes oui été conçues et exécutées par les

Ateliers de Constructions Mécaniques de Vevey.

a) Vanne de service
Le secteur comprend une tôle de bordage de 30 mm

d'épaisseur fortement nervurée horizontalement el ver-
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Fig. 14. — Vue generali.' du nouvel ouvrage de

vidange, avant la premiere ouverture des vannes.
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ticalement, un bras de commande et d'appui en forme
de caisson muni d'une attache pour le vérin de
commande et, à son extrémité aval, un palier dont l'axe
est solidaire d'une poutre d'appui très robuste pour
résister à la poussée hydraulique sur le secteur. Cette
poussée est reportée sur le blindage du conduit par
câbles de précontrainte logés dans des gaines
complètement noyées dans le massif de béton qui entoure
le blindage des vannes, blindage soudé au conduit
existant dans le barrage.

L'étanchéité de la vanne-secteur est réalisée pour les
côtés latéraux et supérieur par une garniture en
caoutchouc du type caisson, tandis que l'étanchéité du
seuil est assurée par un joint en caoutchouc plat avec
plaque d'appui et bride. Le blindage de la vanne porte,
au droit des joints d'étanchéité, des sièges en acier
inoxydable. Le blindage est encore muni de chemins
de guidage en acier inoxydable pour les guidages
latéraux du clapet, guidages dont les surfaces d'appui
sont recouvertes de bronze.

La commande du secteur est assurée par un vérin
à pression d'huile articulé à l'une de ses extrémités
sur le bras de commande à clapet, tandis que l'autre
extrémité est articulée sur une poutre scellée dans le
massif de béton qui entoure les vannes. Le couple
hydraulique d'une vanne-secteur est très faible, les
efforts à vaincre pour la manœuvre résultant surtout
du frottement des joints, si bien qu'un vérin d'une
force de levage de 25 t obtenue avec une pression
d'huile de 243 kg/cm2 el d'une force d'abaissement de
13 t correspondant à une pression d'huile de 84 kg/m2
suffit.

La manœuvre normale de la vanne-secteur a lieu
en eaux vives. Pour éviter la formation de glace sur
les joints, les appuis d'étanchéité latéraux et supérieur

ainsi que le seuil sont chauffés électriquement
par des corps de chauffe logés dans des gaines remplies
d'huile, gaines soudées sur la surface extérieure du
blindage. En plus des vidanges, la vanne-secteur doit
permettre d'évacuer les crues annuelles.

Bien qu'il s'agisse d'une vanne non asservie à son
dispositif de commande, l'absence de couple hydraulique

important permet, grâce à une bonne étanchéité
du vérin et de sa commande, de maintenir le secteur
ouvert partiellement. L'expérience montrera pendant
combien de temps une telle ouverture partielle peut
être maintenue. Il est admis par avance qu'au-delà
de la tolérance définie ci-dessus une intervention
manuelle sera nécessaire pour rétablir l'ouverture
partielle considérée.

b) Vanne de garde
Il s'agit d'une vanne plate du type à glissières d'une

hauteur libre de 1,80 m, d'une largeur libre de 1,25 m,
construite pour résister au seuil à la pression d'une
colonne d'eau de 44,50 m. Le cadre d'appui de la vanne,
y compris le seuil, est blindé par des plaques d'acier
inoxydables usinées, tandis que le vantail est pourvu
d'une garniture de bronze également usinée.

La vanne est logée à l'intérieur d'un caisson étanche,
fermé par un couvercle sur lequel est monté un vérin
de commande à pression d'huile. A l'intérieur du cylindre

du vérin se déplace un pislon différentiel exerçant,
un effort de levage de 65 I avec une pression d'huile de

236 kg/cm2. L'effort d'abaissement, de 65 t également,
est obtenu avec une pression de 171 kg/cm2. En position

fermée, lorsque la pression d'huile a disparu, le piston

est maintenu par un dispositif de blocage adéquat.
Par ailleurs, et pour permettre le démontage éventuel
du vérin, un dispositif approprié peut maintenir le
vantail en position ouverte.

Normalement, la vanne de garde est manœuvrée
lorsque l'espace compris entre ladite vanne de garde
et la vanne de service est équilibré par un by-pass de
0 200 mm muni d'une vanne à glissières commandée
à main. Cependant, en cas de nécessité, la vanne peut
être manœuvrée en eaux vives sous la pression du lac
à sa cote maximum.

Lors des premiers essais, la manœuvre en eaux vives
a été effectuée avec un plan d'eau à la cote 790 envi-
d'ron (cote du lac plein : 800).

c) Dispositif de commande
Le bloc de commande installé dans la chambre des

vannes comprend un réservoir d'huile formant caisson.
Dans ce caisson se trouvent, en plus de deux pompes
à huile à haute pression, l'ensemble des soupapes de
commande, y compris une pompe de secours à main.
Un tableau mural placé au-dessus du caisson contient
les lampes de signalisation et les boutons de commande
des pompes et des vannes. Les deux vannes sont munies
d'indicateurs mécaniques de position et d'interrupteurs
de fin de course.

La vanne de garde peut être, soit complètement
ouverte (position normale de service), soit complètement

fermée ; les deux positions sont signalées à
distance à l'usine de Broc.

Afin d'assurer une fermeture étanche, le caisson
abrite en outre un accumulateur à membrane destiné
à maintenir sous pression (en position de fermeture)
le servo-moteur du vérin. Cet accumulateur est remis
automatiquement sous pression par l'une ou l'autre
des pompes à piston lorsque sa pression tombe au-dessous

de 26 kg/cm2.

IV. Décollement de la vanne primitive et vidange du
lac

A. Décollement de la vanne primitive
Avant d'entreprendre la délicate opération de lever

la vanne de fond primitive par ses propres organes
de manœuvre, des travaux de dragage furent effectués
pour enlever si possible la vase accumulée devant
ladite vanne. Pour permettre ces travaux, le lac fut
abaissé à sa cote minimum (775 m) par turbinage à
l'usine de Broc. Puis, à l'aide d'une benne preneuse
montée sur ponton et d'une pompe de désagrégation,
une bonne partie de la vase accumulée devant le pertuis
put être évacuée, ainsi que le bois de sa grille de
protection.

Les travaux de dragage étant accomplis et la vanne
étant ainsi complètement dégagée, nous avons vérifié
le fonctionnement du treuil à vis de commande. Cependant,

il subsistait un doute sur l'effort nécessaire pour
décoller la vanne de son siège, sur lequel elle s'appuyait
depuis quarante-six ans. Pour mettre les chances de
notre côté, nous avons décidé de la soumettre à une
poussée de l'aval vers l'amont plus forte que la poussée
amont-aval résultant fie la retenue fin barrage. A cet
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effet, un réservoir d'eau d'environ 4 m3 a été installé
sur le couronnement du barrage, relié au conduit
existant entre les nouvelles vannes et l'ancienne. Ce

conduit fut alors soumis à une pression supérieure à celle

correspondant au niveau maximum du lac.
La surface de l'ancienne vanne étant d'environ 2,6 m2,

une différence de pression de 10 m entre le conduit et
le lac correspondait à une poussée de 26 t de l'aval
vers l'amont. En fait, il a suffi d'une surpression d'environ

5 m. donc d'une poussée d'environ 13 t, pour
décoller la vanne de son siège. Simultanément, le treuil
a été actionné et l'ancienne vanne a été levée de 2,15 m

sans difficultés particulières, dégageant ainsi presque
complètement la conduite de vidange du barrage.

B. Vidange du lac

Lorsque la vanne primitive eut été levée, on ouvrit.

progressivement à l'aval 11 nouvelle vanne-secteur ; une
sorte de crème couleur chocolat s'écoula tout d'abord
pendant quelques minutes, puis petit à petit un liquide
noir et, enfin, de l'eau normale. Le niveau du lac, à ce

moment-là, était à environ 12 m au-dessous de sa cote
maximum.

Nous avons alors procédé aux essais fies nouvelles

vannes ; ils furent concluants. L'étanchéité de la vanne-
secteur était totale, par contre celle de la vanne à

glissières présentait dans les angles de petites fuites, admissibles

cependant. Les essais se poursuivirent pendant
plus de deux heures, ce qui permit d'examiner comment
se comportait le canal de vidange. A vrai dire, à part
quelques arêtes de « rehbocks » écornées par les pierres
entraînées dans le courant, les installations paraissaient
en état de supporter n'importe quel débit de la vidange
de fond.

Aussi fut-ce sans crainte que l'on ouvrit largement
la vanne-secteur pour vider la retenue. L'opération
se déroula fort bien et après une trentaine d'heures,
le lac était vide et le passage à travers le pertuis de

vidange se faisait à écoulement libre (fig. 15). Les eaux
sortant du pertuis étaient fort chargées de matériaux
arrachés au fond du lac. Après quarante-huit heures de

ce régime, la vanne fut fermée, afin de reconnaître
l'état du canal et de ses « rehbocks ». Alors que nous

n'escomptions que l'entraînement de limon ct de vase

sous l'effet de l'écoulement à veine libre, nous avons été

surpris de constater que nombre de pierres jusqu'à
40 cm de diamètre, ainsi que du gravier de toutes dimensions,

avaient été emportés. Inutile de dire que les

« rehbocks », destinés à freiner l'eau et non pas les

matériaux solides, avaient été sérieusement endommagés,

leur géométrie transformée en pain de sucre, les

fers d'armature mis à nu, le fond du canal érodé de

plusieurs centimètres en divers endroits. Il en était
île même de quelques tronçons des parois du canal,

sur leur partie inférieure surtout.
Devant l'ampleur des dégradations, il lut convenu

avec l'exploitant de laisser remonter le lac jusqu'à moins
de 2 m du seuil de la prise d'eau (769 m), puis de maintenir

ce niveau constant en ouvrant partiellement la

vanne de réglage, afin d'éviter ainsi un entraînement
massif de matériaux en écoulement libre. Après huit
jours de ce régime, on constata que les dégâts avaient

augmenté moins rapidement (fig. 16 et 17).

Au cours de cette expérience, l'importance des

apports de matériaux solides en écoulement libre nous
a surpris. De plus, on s'est aperçu que les « rehbocks »

accéléraient les dégradations par érosion et par
cavitation du béton au fond du canal et sur les parois.
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Fig. 15. —¦ Etat de la retenue après la vidange.
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Fig. IG. — Premiere ouverture de vanne : arrivée
de la lame d'eau sur les premiers « rehbocks » (7
octobre 1968).
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Fig. 17. — Vue du canal de vidange après la première
semaine de fonctionnement (14 octobre 1968).

Nous sommes donc arrivés à la conclusion qu'il était
préférable d'avoir un fond de canal lisse et de détruire
l'énergie cinétique de l'eau, non pas dans le canal,
mais au point d'impact de la lame d'eau dans le lit
naturel de la Jogne, par la mise en place de gros blocs
de rocher ou de béton. C'est donc dans ce sens que
nous avons procédé aux réparations des dégradations
du canal.

V. Conclusion

A part la surprise des dégradations du fond du canal
de vidange, on peut dire que cette modernisation de
la vidange de fond a bien rempli l'office pour lequel
elle a été entreprise, et l'exploitant a déjà pu procéder
à toutes les vérifications et réfections des organes du
circuit d'amenée d'eau à la centrale de Broc. Ln dernier
mot sur la réfection du canal de vidange qui est en
cours : la solution pour la réparation du radier a été
d'enlever les quelques « rehbocks » qui restaient à la
suite de la première vidange et de revêtir le fond du
canal de vieux rails de chemin de fer posés jointive-
ment.
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